
Forêt Nipissing – 2025 



1.0 Résumé 
Le présent rapport dévoile les conclusions d’une vérification indépendante de la forêt Nipissing réalisée 
par Caliber Forestry Consulting Incorporated. La vérification a suivi l’approche fondée sur le risque telle 
qu’elle est décrite dans le document sur le processus et protocole des vérifications indépendantes des 
forêts (Independent Forest Audit Process and Protocol – IFAPP) de 2025. La vérification incluait un 
examen de la documentation et des dossiers, des évaluations sur le terrain et des possibilités de 
participation des communautés des Premières Nations, des communautés métisses, du public et des 
parties intéressées. 

La vérification indépendante de la forêt Nipissing concernait une période de neuf ans, du 1er avril 2016 au 
31 mars 2025. La forêt Nipissing est gérée par Nipissing Forest Resource Management Inc. d’après le 
Permis d’aménagement forestier durable no 542053. La forêt relève de l’administration du district de 
North Bay du ministère des Richesses naturelles dans la région du Nord-Est. Le comité local de 
citoyen(ne)s de Nipissing conseille le chef de district sur la forêt Nipissing. 

Dans l’ensemble, l’équipe de vérification conclut que la forêt Nipissing est gérée conformément aux 
exigences de la loi et de la politique en vigueur, de même qu’aux principes de gestion forestière durable. 
Malgré les difficultés découlant des ralentissements du marché, le manque de renseignements détaillés 
utiles sur les stocks et des perturbations liées à la pandémie, le détenteur de permis et le Ministère ont 
maintenu une approche professionnelle, collaborative et adaptative de la gestion forestière. 
Quatre constatations ont été faites : manque de clarté dans le plan de 2019 concernant les 
responsabilités partagées en matière de routes et de ponts entre Nipissing Forest Resource 
Management Inc. et le ministère des Richesses naturelles; éclaircie commerciale de pins rouges non 
optimisée; absence d’un plan annuel des opérations de conformité et surveillance limitée de la conformité 
par le district de North Bay du ministère des Richesses naturelles et incohérences dans la surveillance de 
la régénération. Par ailleurs, Nipissing Forest Resource Management Inc. a démontré une pratique de 
gestion exemplaire par l’utilisation exemplaire de projets de gestion adaptative et d’amélioration, y 
compris d’une série d’initiatives liées au Fonds de réserve forestier et axées sur l’amélioration des 
peuplements dans la croissance de peuplements, l’assainissement et la régénération à la suite de 
perturbations naturelles. 

Les exigences en matière de planification et de consultation ont été généralement respectées, mais les 
niveaux de récolte sont restés inférieurs aux cibles en raison de la faiblesse des marchés; par ailleurs, la 
régénération a été fructueuse grâce à des traitements sylvicoles bien gérés et à une réduction de 
l’utilisation d’herbicides. La forêt continue de démontrer un caractère durable, la régénération dépassant 
la récolte à long terme et les conditions écologiques étant maintenues à l’intérieur de l’intervalle de 
variation naturel. En conclusion, la vérification a permis de révéler que la gestion de la forêt Nipissing au 
cours de la période de 2016-2025 a été généralement conforme à la Loi de 1994 sur la durabilité des 
forêts de la Couronne et aux manuels connexes et que la forêt continue d’être gérée de manière durable 
afin d’assurer sa santé, sa productivité et sa diversité à long terme. 

Les vérificateurs ont constaté que Nipissing Forest Resource Management Inc., avec le soutien des 
actionnaires et du personnel du district de North Bay du ministère des Richesses naturelles, forme une 
équipe professionnelle et dévouée. Le comité local de citoyen(ne)s de Nipissing est bien établi et des 
réunions sont organisées pour discuter des éléments nécessaires. La forêt est gérée conformément au 
plan de gestion forestière qui tient compte de la durabilité de la forêt.  

Janet Lane, forestière professionnelle inscrite, vérificatrice principale Cachet 



2.0 Tableau des conclusions et pratiques exemplaires 
Énoncé de conclusion 
Dans l’ensemble, l’équipe de vérification conclut que la gestion de la forêt Nipissing a été 
conforme à la loi, aux règlements et aux politiques en vigueur pendant la période de 
vérification et que le Permis d’aménagement forestier durable détenu par Nipissing Forest 
Resource Management Inc a été géré en conformité avec les fins prévues dudit permis et les 
conditions aux termes de la Loi de 1994 sur la durabilité des forêts de la Couronne. La forêt 
est aussi gérée conformément aux principes de gestion durable des forêts, tels qu’ils sont 
évalués au moyen du cadre du document IFAPP. 
CONCLUSIONS 
Conclusion no 1 : Une attribution claire des tâches relatives aux routes et aux infrastructures 
ainsi qu’une planification efficace de l’entretien sont nécessaires à l’égard de la forêt 
Nipissing. 
Conclusion no 2 : L’éclaircie commerciale de pins rouges dans la forêt Nipissing n’est pas 
entièrement optimisée. 
Conclusion no 3 : Le district concerné du ministère des Richesses naturelles n’a pas de 
programme de surveillance efficace conformément aux manuels, aux politiques et aux 
procédures du Ministère.  
Conclusion no 4 : Le détenteur du Permis d’aménagement forestier durable et le ministère 
des Richesses naturelles ne font pas rapport de résultats cohérents dans la surveillance de la 
régénération. 
PRATIQUES DE GESTION EXEMPLAIRES 

Pratique de gestion exemplaire no 1  
Les projets de gestion adaptative et d’amélioration ont dépassé les exigences de base pour 
améliorer les ressources forestières. 

Tableau 1. Conclusions et pratique exemplaire 
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